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6.  Le «véhicule autonome» entre-t-il dans la problématique de la mobilité au regard 
     des évolutions à venir des textes ?
7.  L’intelligence artificielle doit-elle amener à repenser la notion de conducteur 
     du «véhicule autonome» ? Faut-il abandonner une telle notion ou la faire évoluer ? 
8.  L’intelligence artificielle doit-elle conduire à réglementer les informations à délivrer 
    à l’utilisateur ou/et sa formation, préalablement à la mise à disposition du véhicule       
    autonome ?
9.  L’être humain conserve-t-il contrôle et maîtrise du «véhicule autonome» ? 
10. L’intelligence artificielle supprime-t-elle ou réduit-elle le risque lié à la circulation    
      routière et dans quelle mesure ? De nouveaux risques sont-ils susceptibles d’apparaître ?
11. Quels enjeux des choix de programmation dits éthiques ou moraux pour une conduite 
     du véhicule confiée à l’intelligence artificielle ?
12. Sur la preuve et le «véhicule autonome» : qu’en est-il techniquement et juridiquement 
     des enregistrements de données ?
13. Quel accès encadré aux données enregistrées et collectées existe-t-il 
     et faut-il prévoir ?
14. Pour les accidents de la circulation, la loi dite Badinter est-elle adaptée, c’est-à-dire    
     la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes    
     d’accidents de la circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation ?
15. Plus exactement, la loi Badinter de 1985 est-elle adaptée pour les tiers victimes 
     directement lésés par l’implication d’un véhicule autonome ?
16. Que se passe-t-il en cas de piratage du véhicule ?
17. La loi Bandinter de 1985 est-elle adaptée pour l’exercice de recours ?
18. En complément, pour le «véhicule autonome», quelle place réservée à la responsabilité  
     du fait des produits défectueux, notamment au regard de l’exonération pour risque 
     de développement ?
19. Faut-il consacrer un nouveau régime spécial d’indemnisation ou/et de responsabilité 
     en raison de l’intelligence artificielle ?
20. Faut-il maintenir l’obligation d’assurance telle qu’elle existe pour faire circuler 
     un «véhicule autonome» ? Ou faut-il glisser vers la solidarité nationale et, alors, 
     sous quelle forme ? Ou encore faut-il envisager un cumul des deux systèmes ?
21. Est-il possible de développer ce que l’on désigne par l’expression d’assurance directe 
     pour les risques liés au «véhicule autonome» en présence de l’intelligence artificielle ?
22. Qui doit supporter l’obligation d’assurance au regard du rôle de l’intelligence 
     artificielle ?
23. De nouveaux produits d’assurance sont-ils proposés ou vont-ils apparaître au regard 
     du rôle de l’intelligence artificielle s’agissant du «véhicule autonome» ?
24. L’intelligence artificielle doit-elle conduire à adapter le cadre juridique actuel 
     pour appréhender le «véhicule autonome» ou faut-il patienter encore avant 
     d’envisager des changements ?
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Une pause sera proposée à 16h

1. Le vocabulaire est-il rigoureux pour désigner le véhicule faisant appel à différentes 
   technologies, dont l’intelligence artificielle ? 
2. Qu’est-ce qu’un véhicule à conduite déléguée, ou en délégation de conduite, 
    dit aussi «véhicule autonome» ou «véhicue connecté» ou «véhicule intelligent» ?
3. Quel est le cadre juridique actuel des expérimentations du «véhicule autonome» 
    et doit-il évoluer ? Faut-il aller au-delà pour le développement et l’accueil 
    de l’intelligence artificielle ? 
4. Quelles sont actuellement les applications de l’intelligence artificielle pour 
    le «véhicule autonome» ?
5. Quelles sont les futures applications de l’intelligence artificielle pour 
    le «véhicule autonome» ?


